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A partir du lendemain de la fête (Pessa'h), jour de l'offrande de l'Omère,
vous compterez sept semaines entières, à la fin desquelles vous apporterez le
cinquantième jour une offrande nouvelle à l'Eternel" (Lévitique 23, 15)

A l'époque du Temple "Bet Hamikdach", au début du soir du 16 Nissane, c'est à
dire à la sort ie du premier jour de Pessa'h, on coupait une certaine mesure, ap-
pelée Omère (environ 20 dm3) de la nouvelle récolte d'orge, que l'on apportait com-
me offrande au Bet Hamikdach. A partir de ce jour, on avait l'obligation de compter
7 semaines jusqu'à la fête de Chavouot. Bien qu'aujourd'hui, le Temple n'existant
pas, l'Omère ne soit pas offert, nos Sages ont institué de compter l'Omère, jour
par jour, du deuxième soir de Pessa'h, pendant 49 jours, jusqu'à Chavouot.

A Pessa'h nous nous libérons de l'emprise des forces du mal et nous nous pré-
parons pendant sept semaines, en nous élevant graduellement, jour par jour,
jusqu'à être spir ituellement apte, à recevoir la lo i divine, la Torah, le cinquan-
tième jour, jour de Chavouot.

L'Omère symbol ise donc la purification d'Israël en vue de la réception de la
Torah, et au dire du Zohar, celui qui ne compte pas l'Omère n'est pas au nombre des
personnes pures et n'a pas part à la Sainte Loi.

1. On compte l'Omère jour par jour et à partir du septième jour, on compte les jours
et les semaines.

2.On compte l'Omère debout. On remplit tout de même son obligation si on l'a
compté assis.

3.L'obligation de compter l'Omère chaque soir débute à partir de la tombée de la
nuit (apparition des étoiles). Si par erreur on a compté l’omère au crépuscule, avant

l'apparition des étoiles, selon une certaine opinion de nos Sages on remplit son obligation,
mais il serait recommandable de compter à nouveau à la tombée de la nuit, sans répéter
la Bérakha.

4. On compte l'Omère vers la fin de la prière d'Arvit, après la Amida. S'il fa it nuit,
on compte l'Omère même avant la prière d'Arvit.

5. L'officiant commence par dire la Bérakha puis par compter et ensuite tous les
fidèles répètent la Bérakha et comptent eux-mêmes, car le devoir de compter est per-
sonnel.

6.Dès le crépuscule, on ne prendra pas de repas avant de s'acquitter de l'obliga-
tion de l'Omère, mais si on a commencé son repas avant l'heure, on n'est pas te-
nu de s' interrompre et on compte après le repas.

7. Si on ne sait pas compter en hébreu, on compte l'Omère en toute autre langue
que l'on connaisse.

8. Si, avant de compter, on nous demande quel est le compte de l'Omère, nous de-
vons répondre: hier c'était tel jour de l'Omère, car si nous mentionnons le compte
d'aujourd'hui, nous aurons ains i rempli notre ob liga tion et on ne pour ra it plus
compter normalement avec la Bérakha.

9. Si on a oublié de compter au début de la nuit, on peut encore le faire pendant toute
la nuit. Si on a omis de compter pendant la nuit, on pourra réparer cet oubli en
comptant pendant la journée, mais sans dire la Bérakha, et les nuits suivantes on
continue à compter avec la Bérakha.

10. Mais si on a omis de compter même pendant la journée, le compte de 49
jours ne sera plus complet, et n'ayant pas rempli la condition de "sept semaines en-
tières", on ne pourra plus pendant la période qu i su it di re la Bérakha; on devra
se contenter de demander chaque jour à un autre de penser à nous acquitter de
notre obl igation pendant qu' il dit la Bérakha, puis soi-même on comptera sans Bé-
rakha.



12. Si on s'est trompé un soir dans le compte, et on n'a réalisé l'erreur que le soir suivant,
c'est comme si on n'avait pas compté tout ce jour-là, et on ne peut plus dire laBérakha les jours sui-
vants. Ceci s'applique dans le cas où on est sûr de l'erreur, mais dans le doute si on s'est trompé,
ou non, on peut continuer à compter les autres soirs avec la Bérakha.

13. Les femmes sont exemptes de compter l'Omère. Si elles le désirent, elles peuvent compter sans Bé-
rakha.

14. Les femmes ont la coutume de ne pas faire de travaux pendant les nuits de l'Omère, depuis la tombée
de la nuit.

11. Avant de dire la Bérakha, on doit savoir quel jour on va compter.


